
RÈGLEMENT DE LA BOURSE AUX VÊTEMENTS, 

JOUETS ET MATÉRIEL DE PUÉRICULTURE 

ORGANISÉE PAR L’APEERS À LUPSTEIN 
 

 

 La manifestation ouvre ses portes au public de 8h30 à 13h00. 

 La salle polyvalente de LUPSTEIN est ouverte dès 7h00 pour les exposants afin qu’ils 
puissent installer leur stand. 

 Les exposants doivent ouvrir leur stand de 8h30 à 13h00. Le départ des exposants se 
déroule obligatoirement entre 13h00 et 14h30. 

 Vous devez laisser votre emplacement propre lors de votre départ. Durant la bourse, 
nous vous demandons de ranger vos cartons et emballages vides sous vos tables. 

 Lors de votre arrivée le jour de la bourse, nous vous demandons de passer à l’accueil. 
Nous vous indiquerons votre emplacement et vous remettrons un bon pour une boisson 
chaude, offerte à chaque exposant. 

 La réservation des tables se fait obligatoirement par l’intermédiaire du formulaire 
sur le site intégralement renseigné, à retourner imprimé après enregistrement sur le 
site dans la boîte aux lettres de l’APEERS (APEERS – Bourse aux vêtements, 6 rue de 
Dettwiller, 67490 ALTENHEIM) et non via les écoles accompagné du règlement. 

 Aucune réservation ne pourra être effectuée par courriel ou par téléphone.  

 Le nombre de places étant limité, les places seront attribuées dans l’ordre de réception. 

 Nous utilisons les deux salles : nous vous demandons d’indiquer celle de votre choix, et 
si vous acceptez d’être placé dans l’autre salle, si celle de votre choix est complète. 

 Pour toute information ou pour préciser le nombre et la nature du/des gâteau(x) 
apporté(s), vous pouvez prendre contact (avant 20h00) avec Hervé (06 29 98 53 48). 

 Les tarifs de location sont de 12 € par table et 3 € par mètre linéaire d’espace libre pour 
un portant (non fourni) ou du matériel encombrant. Nous vous demandons de louer au 
minimum une table. 

 La location d’une table donne droit à la location d’au maximum deux mètres 
d’espace libre. Chaque table louée supplémentaire (au-delà d’une table) donne ensuite 
droit à la location d’un mètre d’espace libre supplémentaire. 

 En cas de désistement, merci de nous en avertir 72 heures à l’avance. Dans le cas 
contraire, votre chèque sera encaissé (sauf cas de force majeure). 

 Les articles vendus doivent concerner les enfants quel que soit leur âge. Il est également 
possible de vendre tous les articles se rapportant à la grossesse. Les vêtements et le 
matériel doivent être propres et en bon état. Afin de faciliter le choix des visiteurs, 
nous vous conseillons de présenter clairement vos articles (prix, taille etc.). 

 Le matériel, en particulier les lits, coques et sièges auto, doivent être aux normes de 
sécurité en vigueur au moment où vous les vendez : pensez à la sécurité des enfants 
qui les utiliseront. 

 Les objets mis en vente doivent être d’origine régulière et conformes à la loi. 

 L’association décline toute responsabilité en cas de problème. 

 Les animaux sont strictement interdits. 


